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Premier confinement :  
le grand déménagement vers le télétravail à domicile
Quel télétravail confiné ?

Philippe Méhaut * & Delphine Mercier ** 1 2

*	 Économiste, Directeur de recherche émérite CNRS, Aix Marseille Univ, CNRS, LEST, Aix-en-Provence, France.
**	 Sociologue, Directrice de recherche CNRS, Aix Marseille Univ, CNRS, LEST, Aix-en-Provence, France.

Résumé :
En quelques jours, lors du premier 
confinement de 2020, plusieurs 
millions de salariés passent, contraints, 
en télétravail à domicile. Sur la base 
d’entretiens téléphoniques réalisés « à 
chaud » sur cette période, l’article examine 
les conditions matérielles de ce transfert à 
domicile. Hypothèse est faite que nombre 
de ces conditions étaient déjà réunies dans 
l’organisation du travail en entreprise, 
ce qui expliqueraient la relative fluidité 
de ce grand déménagement. Il analyse 
comment se recompose l’activité de ces 
salariés selon que leur travail est plus 
tourné vers l’interne ou vers l’externe. Il 
propose quelques hypothèses pour des 
travaux ultérieurs.

Mots-clés :
Confinement – télétravail – domicile – 
dématérialisation – délocalisation – 
nomadisme

Abstract :
In a few days, during the first containment 
of 2020, several million employees were 
forced to telework at home. On the basis of 
telephone interviews conducted "on the spot" 
during this period, the article examines the 
material conditions of this transfer to home. It 
is assumed that many of these conditions were 
already present in the organisation of work in 
the company, which would explain the relative 
fluidity of this major move. It analyses how 
the activity of these employees is recomposed 
according to whether their work is more 
internally or externally oriented. It proposes 
some hypotheses for future work.

Keywords :
Containment – telework – home – 
dematerialisation – relocation – nomadism
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	▶ Le télétravail confiné, de crise, a 
été, par son ampleur et ses conditions 
d’installation, une expérience inédite. 
Pourtant, à bien y regarder, diverses 
modalités de travail à distance préexis-
taient. Une fraction, certes minime, de 
salariés pratiquait déjà le télétravail à 
domicile, que ce soit dans un cadre négo-
cié, ou de façon plus informelle. Des 
salariés « nomades » passaient rarement 
par le bureau et télé-travaillaient depuis 
la clientèle, l’hôtel… Dans l’entreprise, le 
travail à distance au sein de collectifs géo-
graphiquement dispersés était d’usage 
courant. Lors du premier confinement, 
c’est en quelques jours, dans des condi-
tions en général non anticipées (même 
si quelques grands groupes avaient des 
plans de crise applicables à d’autres situa-
tions), que cinq millions de salariés ont 
l’injonction de travailler à leur domicile.

Il faut donc s’interroger sur les condi-
tions qui ont permis, parfois facilement, 
parfois dans la difficulté, de déména-
ger son bureau et tous ses attributs à 
domicile. Le préfixe « télé » suppose une 
dématérialisation des outils, des objets 
de travail. Dans sa modalité poussée à 
l’extrême du confinement, la « télé-re-
lation » se substitue plus au moins aux 
autres interactions sociales, avec les 
collègues, la hiérarchie, les clients. On 
fait ici l’hypothèse que, exacerbés à l’oc-
casion du confinement, les processus, 
l’état de dématérialisation/numérisa-
tion, sont révélateurs de transforma-
tions déjà très largement opérées.

1	 Voir le texte de Paul Bouffartigue dans ce numéro.

Notre échantillon est exclusivement 
constitué de « cols blancs », à différents 
niveaux de qualification et de hiérarchie, 
travaillant principalement au sein d’en-
treprises ou d’institutions relevant des 
services, marchands ou non 1. Le télétra-
vail confiné a en règle générale concerné 
l’intégralité du personnel. Seuls demeu-
raient sur place, en permanence ou par 
épisode, quelques personnels supports 
(informaticiens par exemple). Dans 
deux cas cependant, les personnes inter-
viewées sont employées d’entreprises 
industrielles où l’activité de fabrication a 
perduré (et s’est même développée).

Dans une première partie, nous abor-
dons les conditions permissives préexis-
tantes au grand déménagement. Nous 
étudions ensuite les modalités de trans-
fert du bureau à domicile (équipement, 
connexion). Nous analysons les diffé-
rentes formes de numérisation des sup-
ports du travail (logiciels, bases de don-
nées…). Dans une troisième partie, nous 
déclinons les pratiques selon différentes 
familles de métiers, dans une gradation 
depuis celles qui sont principalement 
tournées vers l’interne de l’organisation 
à celles les plus en relation avec l’externe.

Des conditions permissives au grand 
déménagement

Dans les années 90 et au début des 
années 2000, le constat est assez récur-
rent. Le télétravail est peu développé, 
on recense difficilement les expérimen-
tations et la France est en retard par 
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rapport à d’autres pays européens 2. En 
2017, 3 % des salariés pratiquent régu-
lièrement le télétravail (au moins une 
journée par semaine, hors des locaux de 
l’entreprise et sans compter les travail-
leurs nomades) 3.

En 2020, en quelques jours, lors du pre-
mier confinement, les postes de travail 
d’environ cinq millions de salariés sont 
transférés à leur domicile. Or ce grand 
déménagement est relativement fluide. 
Il accroît de plusieurs millions le nombre 
de télétravailleurs à domicile. Et par l’ef-
fet de massification, il transforme le pro-
fil de ces télétravailleurs : plus féminisé, 
moins concentré sur les ingénieurs et 
cadres. Au-delà de la contrainte du confi-
nement, nombre de conditions permis-
sives étaient déjà en place.

L’ordinateur roi et les NTIC

Sans déterminisme technologique, il 
faut cependant se pencher sur les condi-
tions matérielles premières déjà large-
ment en place.

L’ordinateur a gagné une place cen-
trale. Par sa double capacité d’opéra-
teur logique et de mémorisation, par sa 
propre dynamique évolutive qui conduit, 
tous les dix-huit mois, à augmenter la 
vitesse de la première fonction et à mul-
tiplier la seconde, l’ordinateur est devenu 
le centre nerveux d’un bouleversement 

2	 M. Haicault, Travail à distance et/ou travail à domicile, nouvelles formes d’emploi, nouveaux contenus de travail, des logiques 
contradictoire, Lest CNRS, Document séminaire 98/ 7 ; D. E. Bailey & N. R. Kurland, « A review of teleworking research : 
findings, new directions, and the lessons for the study of modern work », Journal of Organizational Behavior, 2002, 23, 
p. 383-400 ; L. Taskin, « Le télétravail en manque de régulation », Regard Économiques, IRES, n° 37, Louvain, 2006.

3	 Dares, « Quels sont les salariés concernés par le télétravail ? », Dares Analyses, n° 51, 2019.
4	 A. Touraine, L’Évolution du travail ouvrier aux Usines Renault, Paris, ed. du CNRS, 1954.

techno-organisationnel. Alors que les 
réorganisations précédentes suppo-
saient des bouleversements radicaux 
de routines, leur remplacement par des 
modes nouveaux de faire, à leur tour sai-
sis d’obsolescence 4, l’ordinateur ne joue 
pas sur le bouleversement mais sur le 
cadrage de l’action. En effet, il n’indique 
pas comment les choses doivent se pas-
ser, il n’installe pas un ordre procédural 
qui permettrait d’évaluer une action, la 
juger conforme à un quelconque modèle. 
Ses propres capacités permettent que l’on 
se passe de l’image de la bonne organisa-
tion, de la règle, la norme ou la procédure 
que l’on doit suivre pour être efficace.

Par contre il veille au formatage de l’in-
formation, puisqu’un défaut de forme 
rend son action impossible. Il crée ainsi 
un cadre dans lequel doit se couler tout 
effort de mémorisation, de conciliation 
ou d’amélioration de routines. Nous fai-
sons en effet l’hypothèse que c’est l’or-
dinateur et ses exigences qui a favorisé 
aussi la forme des outils (logiciels, plate-
formes, interfaces…) et qui explique le 
passage aussi massif au télétravail tant 
son usage est devenu central dans l’exer-
cice de son activité. Plus largement, c’est 
l’ensemble des NTIC qui ont envahi et 
structuré les postes de travail notam-
ment pour toutes les activités relevant 
du tertiaire. À l’équipement d’ordina-
teur de bureau, portable, on peut en 
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effet ajouter l’équipement en téléphonie 
mobile 5.

Selon les enquêtes condition de travail, la 
proportion de salariés utilisant un maté-
riel informatique est passé de 50 à 71 % 
entre 1998 et 2013. La même tendance se 
retrouve dans l’évolution de l’usage d’in-
ternet, qui passe de 7 % à plus de 50 %. 
Cette enquête souligne cette progres-
sion notamment chez les professions 
intermédiaires (plus de 70 % en 2013) et 
les employés pour qui l’usage d’internet 
passe de 3 % à 38 % entre 1998 et 2013.

L’équipement à domicile a lui aussi 
connu une forte croissance. Entre 2008 
et 2017, le taux d’accès à internet des 
ménages passe de 56 % à 80 %, l’équipe-

5	 V. Fernandez & L. Marrauld, « Usages des téléphones portables et pratiques de mobilité », Revue Française de Gestion, 
n° 226, 2012, p. 137-149

6	 L. Taskin, « Les enjeux du télétravail pour l’organisation », Reflets et perspectives de la vie économique, Tome XLII, 2003, 
p. 81- 94

ment en ordinateurs, tablettes atteint 
77 % et 93 % pour le téléphone portable.

L’accoutumance de l’usage à domicile, 
en miroir de ce qui se passe au bureau, 
a très certainement joué un rôle dans 
l’acceptabilité du déménagement et la 
généralisation de la connexion privée à 
internet a été un facteur fondamental.

Les autres composantes

Dès 2003, Taskin souligne que c’est la 
combinatoire d’outils numériques (voix et 
données), de la miniaturisation, qui sont 
à la base des possibilités de télétravail à 
domicile, même s’il constate, lui aussi, 
que son extension est nettement plus 
limitée que ce que l’on pourrait attendre.

Aperçu du contenu des NTIC 6

Technologie Utilité

Télécommunications mobiles

Informatique portable Possibilités d’interconnexion avec les systèmes 
informatiques des entreprises, favorisant le travail en 
réseau.

Groupware et Workflow Logiciels de travail en groupe et gestion décentralisée des 
flux de tâches.

Télé services Gestion des déviations d’appels, messagerie vocale, 
gestion électronique des transactions (cryptage, sécurité 
accrue des réseaux),…

Vidéocommunication Audioconférence et vidéoconférence

Applications Internet Transactions en ligne, courrier électronique, …
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Nous verrons (partie II) que ces dif-
férents contenus se retrouvent tous, 
sous des modalités diverses dans notre 
échantillon.

Technologies et organisations

Mais il faut chercher aussi par-delà la 
simple question technologique. En effet 
les NTIC sont enchâssées dans des choix 
organisationnels, des modes de mobi-
lisation et de management des salariés 
qui sont autant d’éléments facilitateur 
du télétravail

La rupture de l’unité de lieu

Si on a assisté, historiquement à la 
concentration progressive de la main 
d’œuvre dans des lieux uniques, avec 
la figure emblématique de l’usine de 
la grande industrie, un mouvement 
inverse s’est fait jour. Hinds et Kisler 7 
analysent ainsi finement tout un 
ensemble de situations de « distributed 
work » avec leurs enjeux en termes de 
productivité, de management à dis-
tance, de construction/déconstruction 
des collectifs de travail.

Pour Pillon, l’activité tertiaire se remo-
dèle en profondeur : « L’image de l’or-
dinateur impose désormais à l’espace 
d’être recomposable selon les exigences 
variables de la circulation des informa-
tions : l’espace ne doit dépendre d’au-
cunes contraintes architecturales dures 
– en particulier pas de séparations entre 

7	 P. J. Hinds & S. Kisler, Distributed Work, MIT Press, Cambridge.
8	 T. Pillon, « Discontinuité et continuité des espaces de travail », Futur antérieur, n° 30-31-32, 1995, p. 51-64.
9	 L. Taskin, « Les enjeux du télétravail pour l’organisation », op. cit.
10	 C. Rey & F. Sitnikoff, « Télétravail à domicile et nouveaux rapports au travail », Revue Interventions économiques, 34, 2006.
11	 N. A. Ebrahim & al., « Virtual teams : a literature review », Australian Journal of Basic and Applied Sciences, vol. 3, n° 3, 

2009, p. 2653-2669.

les bureaux – au profit d’un maillage de 
réseaux électriques, téléphoniques et 
informatiques, véritable corps virtuel du 
bâtiment. L’homogénéité ainsi acquise 
autorisera toutes les recompositions 
imposées par le rendement des circuits : 
l’espace flexible, la déplaçabilité des 
postes, s’appliquera en principe à tous les 
travailleurs considérés comme éléments 
du système général de traitement de l’in-
formation… Elle se prolonge au-delà du 
bâtiment lui-même dont les limites phy-
siques qu’il impose aux travailleurs ne 
figurent plus comme condition d’exer-
cice de l’activité. » 8

Dans une problématique voisine, Taskin 9 
suggère le concept de déspatialisation 
pour caractériser les situations de tra-
vail où se manifestent simultanément 
une distance physique et une distance 
psychosociologique entre le salarié, ses 
collègues, sa hiérarchie. Il regroupe sous 
ce vocable le télétravail à domicile, le télé-
travail nomade, le travail en équipes vir-
tuelles. On pourrait y ajouter le télétravail 
à partir de tiers lieux (espaces de co-wor-
king) ainsi que certaines formes de délo-
calisation en sous-traitance.

Nombre de salariés connaissaient déjà 
l’une ou l’autre des formes de déspatiali-
sation avant celle du télétravail à domicile 
contraint 10. Et des équipes de travail vir-
tuelles sont en place depuis longtemps 11.
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Reporting et contrôle automatisé

Si le travail dématérialisé est possible 
c’est bien parce que les salariés tra-
vaillent à partir d’instruments (logi-
ciels, plateformes…) qui organisent 
leur travail et le préfigure. Ces instru-
ments, conçus comme des manières 
de rendre l’efficacité organisationnelle 
plus aiguë tout en respectant une par-
tie des savoirs et savoir-faire existants 
n’ont pas été pensés pour faire dispa-
raître les anciennes manières de faire 
mais pour les rationaliser en respectant 
et en recensant les sources quelquefois 
cachées de résolution de problèmes déjà 
existantes mais négligées par une vue 
élitiste-experte du savoir. Ces nouveaux 
outils sont des dispositifs complets 
parce qu’ils corrigent les défauts grâce 
à des changements procéduraux mais 
y ajoutent des instruments de persua-
sion et d’imposition à autrui ; des pro-
phéties et des boucles de rétroaction qui 
permettent de s’imposer face aux scep-
tiques et aux croyants, de séduire les 
amateurs de nouveauté comme ceux qui 
attendent la preuve par les « hard facts ».

Ils combinent les vertus instrumentales 
de l’outil et des atouts persuasifs, péda-
gogiques et micro-politiques. Ce carac-
tère strictement fermé sur lui-même 
transforme l’outil de gestion en un tout 
où les instruments de persuasion et 
les outils micro-politiques sont conçus 
en même temps que les objectifs tech-
niques, les résultats instrumentaux.

12	 J.-L. Metzger & O. Cléach, « Le télétravail des cadres : entre suractivité et apprentissage des nouvelles temporalités », 
Sociologie du Travail, n° 46, 2004, p. 433-450.

13	 A. Felstead & al., « Managerial control of employees working at home », British Journal of Industrial Relations, vol. 41, 
n° 2, 2003, p. 241-264 ; L. Taskin & P. Vendamrin, Le télétravail, une vague silencieuse : enjeux socio-économiques d'une nou-
velle flexibilité, Presses Universitaires de Louvain, 2004.

Si cette dématérialisation est possible 
c’est aussi que le remplacement des 
mesures centralisées, pyramidales et 
autoritaires de coordination sur place 
s’est déjà produit. En effet les modes 
d’organisation ont été traduits (depuis 
une dizaine d’années) dans des algo-
rithmes qui sont transcrits dans ces 
logiciels et plateformes utilisés par 
les salariés « je me connecte sur mon 
compte, sur mon interface ».

Deux tendances principales sont à 
l’œuvre depuis longtemps pour se subs-
tituer au contrôle visuel, direct, par l’en-
cadrement 12. D’une part l’inclusion de 
dispositifs automatisés de contrôle (la 
« pointeuse élargie ») qui permettent de 
comptabiliser les temps de connexion, 
le nombre d’actes actifs, la durée de 
traitement d’un appel téléphonique… 
D’autre part, à l’inverse, à travers un 
appel à l’autonomie, des formes de pilo-
tage par le résultat (nombre de contrats, 
chiffre d’affaires…) s’appuyant sur une 
demande de reporting systématisé. Plu-
sieurs travaux soulignent cependant les 
difficultés managériales face au télétra-
vail à domicile 13. Nous verrons (partie 
III) que, dans cette période très parti-
culière du premier confinement, l’enca-
drement de proximité a plutôt tâtonné 
en privilégiant le contact direct par télé-
phone ou visio.
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Quelques expériences antérieures 
de télétravail à domicile

La relative faiblesse du développement 
du télétravail à domicile se retrouve 
dans notre échantillon. En laissant de 
côté les pratiques occasionnelles, les 
autres formes de travail à distance, 
rares sont ceux qui pratiquaient réguliè-
rement le télétravail à domicile. C’était 
le plus souvent dans un cadre organisé, 
négocié, comme dans le cas des salariés 
du grand groupe d’assurance (accord 
existant depuis une dizaine d’années), 
ou dans celui d’un organisme national 
où un accord récent l’avait mis en place.

Paul, cadre dans cet organisme, avec 
des difficultés de santé, a profité de cet 
accord dès le début, à raison d’un jour par 
semaine (modalité obligatoire) :

« Ah çà a été libérateur… Voilà j’ai eu 
l’impression d’avoir un rythme de 
travail un peu plus humain. Quand 
je dis rythme de travail, il s’agit des 
déplacements ».

Il se met ensuite à temps partiel, et ne se 
rend plus au bureau que trois jours par 
semaine.

Corinne, responsable de formation 
dans le groupe d’assurance a été « une 
pionnière » en passant à titre expéri-
mental, en télétravail, près de 10 ans 
avant l’accord d’entreprise. Localisée à 
plus de 500 km des bureaux, elle s’y rend 
2 jours toutes les deux semaines. Après 
des débuts difficiles, elle souligne les 
évolutions positives :

« Ah oui. Et le fait que tout le monde 
utilise ces outils, donc c’est aussi une 
culture, j’allais dire que dans une 

entreprise, je pense que c’est tout 
de même très important d’avoir une 
culture du travail à distance et une 
certaine maîtrise des outils. C’est 
quand même ce qui facilite le tra-
vail parce que c’est comme ça qu’on 
créé du lien, c’est comme ça qu’on 
peut faire des réunions à distance 
et voilà. Et quand tout le monde 
est sur site sauf soi en télétravail, 
c’est quand même compliqué. Là 
ces outils ont vraiment facilité cette 
manière de faire. »

Amélie, conseillère clientèle dans le 
même groupe est en télétravail depuis 
2 ans :

« Moi de mon côté, quand j’ai eu 
mon enfant, j’ai réfléchi sur l’orga-
nisation, sur les temps de trajets qui 
allaient être trop long. Enfin c’est les 
mêmes temps de trajet mais du coup, 
ça ne me permettait pas d’être assez 
présente au niveau familial. Donc je 
suis passée par mon manager qui 
lui a fait la demande au niveau RH. 
Après on a un petit questionnaire 
mais c’est plus pour savoir comment 
on se situe au niveau de la motiva-
tion, rien de compliqué. Et puis il y a 
une 	 visite pour voir si le logement 
le permet. »

Elle répond à la clientèle depuis son 
domicile, avec un retour sur site un jour 
par semaine.

Philippe conseiller dans un organisme 
régional qui a lui aussi récemment offi-
cialisé le télétravail pouvait en profiter un 
jour par semaine. L’accord inclut la mise 
à disposition du matériel et une petite 
indemnité. Mais Philippe était réticent :

« Oui, en fait je m’en suis très peu 
servi parce qu’on a cet accord mais on 
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n’est pas obligé non plus. Moi j’habite 
au vélodrome alors je vais souvent sur 
mon lieu de travail. Je me sers rare-
ment de ma journée de télétravail 
hormis si j’ai une contrainte perso 
particulière. Pour quelles raisons ? Je 
ne sais pas, je préfère me sentir dans 
un environnement de travail que de 
travailler chez moi. »

Des conditions matérielles  
du télétravail à domicile

Quelques personnes rencontrées 
avaient déjà l’expérience du télétravail 
à domicile, de façon régulière (parfois 
régulée par un accord d’entreprise) 
ou ponctuelle. Mais la plupart ont dû 
reconstituer à domicile tout ou partie de 
leur environnement professionnel.

Déménager son bureau au domicile

C’est dans la précipitation, dans les uns 
ou deux jours qui suivent l’annonce du 
confinement que se réalise la transhu-
mance vers le domicile. Il s’agit d’y 
disposer de l’équipement de base que 
constitue l’ordinateur et son environne-
ment (écran, souris).

La situation la plus simple est celle de 
ceux qui pratiquaient déjà le télétra-
vail à domicile et disposaient déjà de 
leur équipement. C’est le cas d’Amélie, 
conseillère clientèle dans un groupe 
d’assurance où existait un accord de 
groupe sur le télétravail à domicile :

« Vous travaillez sur du matériel de 
l’entreprise ? (Q) Oui, donc ordina-
teur PC, un téléphone d’entreprise 
également, j’ai un écran supplé-
mentaire, clavier, imprimante. Une 

imprimante d’entreprise aussi ? (Q) 
Oui tout à fait. »

Ou de Philippe, chargé de mission dans 
un service administratif régional

« On vient de signer un accord de 
télétravail… On était déjà en télétra-
vail précédemment sur une journée 
par semaine. Avec l’obligation d’être 
dans la structure depuis plus d’un 
an pour pouvoir faire du télétravail. 
Avec une petite indemnisation jour-
nalière de 6 € et mise à disposition 
de matériel (PC portable avec un 
relativement grand écran en termes 
de confort de travail). »

Proches de ces cas sont ceux et celles 
qui pratiquaient une forme de travail 
nomade, ponctuel ou quasi permanent. 
Leur équipement, ordinateur portable, 
téléphone… adapté à ce nomadisme les 
suivait déjà, y compris à domicile.

« C’est vrai que nous ça ne nous a 
pas trop changé parce qu’on a notre 
ordinateur portable, on a un scanner 
pour scanner donc les documents, 
moi ce qui m’a manqué c’est l’impri-
mante mais après on s’adapte, non 
ça s’est bien passé… » Périnne, char-
gée de clientèle.

Dans l’agence de Carla ce processus était 
en cours pour un nomadisme interne 
aux bureaux :

« Avant, il y avait des postes fixes… 
Et là, on est en train de déployer des 
ordinateurs portables, c’est à dire 
que tu vas te promener avec ton ordi-
nateur portable. Ça change tout le 
temps en agence, parce qu’il n’y a pas 
de bureaux fixes ; comme tu reçois 
des demandeurs d’emploi ou des 
entreprises, tu bouges, en fait. »
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Mais la règle a plutôt été celle du brico-
lage dans l’improvisation.

« La question [du télétravail] a sou-
vent été posée mais culturellement 
dans l’entreprise, la réponse était 
toujours négative… Donc c’était 
le branle-bas de combat ce 16 et 17 
parce qu’on n’était pas du tout orga-
nisés pour… Les premiers écueils 
c’était déjà matériel : on n’avait pas 
d’ordinateurs portables ou très très 
peu, 7 ou 8 sur 50, y’a que les respon-
sables qui ont l’habitude de travail-
ler ailleurs qui en avaient. » Joseph 
Ingénieur, grand groupe de BTP.

« On a un peu anticipé les choses 
quelques jours avant, donc on a 
préparé un certain nombre d’or-
dinateurs portables qu’on a remis 
en route, des vieilles bécanes, pour 
mettre à disposition des gens qui 
pouvaient être susceptibles de tra-
vailler à distance. Quand on est parti 
le 16 le soir, ceux qui allaient travailler 
probablement à distance sont partis 
avec du matériel informatique. PC 
et éventuellement écran supplémen-
taire pour plus de confort. » Ursule, 
cadre service SAV.

Reste que, là où l’équipement au bureau 
était obsolète, ou insuffisant, des blo-
cages ont pu se manifester, comme dans 
le service de Christiane

« Si y’avait deux petits PC en télé-
travail, en tout nous avions 4 PC et 3 
seulement ont été opérationnels sur 
les 10 personnes qui… Oui, un qui 
était obsolète… donc celui-là, nous 
n’avons pas pu nous en servir donc il 
n’en restait que 3 opérationnels, avec 
un VPN installé pour télé-travailler. »

La solution a alors parfois été l’usage 
de l’ordinateur personnel, même si cela 
pouvait faire courir un risque en termes 
de sécurité des données comme l’évoque 
à nouveau Christiane

« En fait si vous voulez pendant 
un mois et demi j’ai télé-travaillé 
uniquement sur le petit PC parce 
qu’effectivement, je ne voulais pas 
installer le VPN sur mon ordinateur 
parce que j’avais quand même cer-
taines craintes, mes données per-
sonnelles etc. Mais je pense que là, la 
direction a suffisamment verrouillé 
les connexions VPN et le fait de se 
connecter sur un ordinateur à dis-
tance. Le système est suffisamment 
sécurisé donc j’ai installé le VPN sur 
mon ordinateur personnel à la mai-
son, qui est un ordinateur beaucoup 
plus grand et en fait ç a me fait deux 
écrans, le petit écran du PC portable 
et mon grand écran pour travailler ».

Romain, animateur ONG, fait le même 
constat pour ses collègues :

« Alors nous les animateurs on a un 
ordi portable donc on a pu prendre 
nos ordis portables. Mais les per-
sonnes de l’administration, alors la 
chargée de com a pris son poste de 
travail qu’elle avait à la délégation, et 
après les autres collègues, le comp-
table et la secrétaire, ils avaient un 
ordi chez eux donc ils télé-travail-
laient à partir de leur ordi. »

Dans quelques rares cas, le manque de 
matériel a pu amener à des solutions 
transitoires de maintien au bureau, 
comme pour Céline, chargée d’affaires, 
banque :

« Alors, pas du jour au lendemain, 
parce qu’on n’était pas équipé, on 
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avait rien pour fonctionner en télé-
travail. On travaille tous sur des ordi-
nateurs fixes, avec l’imprimante et 
tout ce qu’il faut au bureau. Il était 
prévu que les chargés d’affaire soient 
équipés d’ordinateurs portables 
pour pouvoir emmener notre ordi-
nateur en clientèle,… ça s’est accé-
léré avec le confinement parce qu’il 
a fallu… Quand le confinement s’est 
déclaré, on a continué à aller travail-
ler puisqu’on n’avait pas d’autres 
choix, on ne pouvait pas rester chez 
nous. Les équipes se sont organisées 
pour nous livrer le matériel plus vite 
que prévu et fin mars on était équipé 
pour travailler chez nous, pour la 
plupart des collaborateurs. »

Le matériel, au prix parfois de brico-
lages, ne semble donc pas avoir été un 
obstacle majeur. Le principal obstacle 
mentionné a été celui du confort (et de 
l’efficacité) visuel. La taille de l’écran, 
l’existence d’un deuxième écran sont 
cités comme condition nécessaire pour 
ceux qui manipulent souvent des bases 
de données. Et les ordinateurs portables 
qui ont été alloués ne répondaient pas 
toujours à ces critères de confort visuel :

« … Donc déjà là il y avait un aména-
gement à faire puisque le matériel 
n’était pas adapté. En clair, on nous 
a livré des tous petits PC portables, 
des 14 pouces, qu’on posait sur des 
bases, donc travailler toute la jour-
née sur un 14 pouces, la lecture de 
fichiers Excel, des choses comme ça 
c’est un peu compliqué… Alors cha-
cun s’est débrouillé comme il pou-
vait, moi j’ai raccordé cet ordinateur 
à un écran tv secondaire pour avoir 
une lecture plus facile. Mais après 
y’a des problèmes de définition qui 
font qu’on n’a pas le même confort 

visuel, » Jonathan conseiller, admi-
nistration de l’emploi.

Un bureau certes, mais connecté

Il faut que bureau à domicile soit 
connecté avec l’extérieur. Là encore, 
dans l’ensemble, cette connexion est vite 
opérationnelle, mais dans une confi-
guration inverse à celle du matériel. À 
l’exception de Philippe, mentionné plus 
haut et qui, déjà en télétravail touche 
une petite indemnité mensuelle, aucun 
de nos interlocuteurs ne mentionne une 
connexion d’entreprise : c’est toujours la 
liaison privée qui est mobilisée.

Sylvie, cadre dans un grand groupe 
d’assurance, se heurte cependant à une 
forte contrainte, solutionnée par un 
retour en solitaire dans un bureau :

« J’habite…, c’est un petit village… 
du coup je pense que la surcharge… 
Enfin je n’ai pas la fibre, il y a un peu 
tout qui faisait que ça pouvait ne pas 
fonctionner à un moment donné. Et 
du coup-là c’était l’horreur, j’en ai 
tout de suite informé mon manager 
parce que ça pouvait vite devenir 
plus possible, en pleine conférence 
téléphonique, je n’avais plus de 
réseau donc mon partage d’écran ne 
fonctionnait plus et j’ai eu la chance 
de pouvoir m’installer au bout de 4 
semaines de télétravail dans l’agence 
la plus proche de chez moi, et il n’y 
avait personne au sein de cette 
agence… donc là c’était top quoi. »

Philipe, dans une administration régio-
nale, évoque la pression nécessaire 
auprès de la direction pour qu’un col-
lègue, sans connexion, soit équipé d’une 
clé 4G. Et, au détour des interviews, sont 
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évoquées quelques situations de mise 
en chômage partiel de collègues faute de 
connexion et/ou de matériel.

Cette connexion a cependant parfois été 
limitée pour des raisons de débit de la 
ligne personnelle, mais aussi du fait du 
réseau de l’entreprise. Pour Paul, cadre 
dans une administration de l’emploi, 
avec une expérience du télé travail, le 
fait d’être passé en TT, a conduit ses col-
lègues à :

« avoir un mode de travail dégradé 
parce qu’on avait soit des accès à un 
nouveau système qui était très com-
pliqué en termes techniques, infor-
matiques ; nos logiciels qui plan-
taient ; le nombre de personnes qui 
pouvaient se connecter en TT était 
très faible au début, on avait notre 
serveur qui plantait régulièrement. »

Le même constat est fait par Carole, 
cadre dans un ministère

« Avec malheureusement une petite 
difficulté évidemment au début, 
c’est-à-dire qu’on est passé, la tota-
lité du ministère pour ainsi dire, 
est passé au télétravail alors que 
les modalités d’accès au serveur 
n’étaient pas acquises pour la totalité 
des gens. Y’avait pas assez de bande 
passante, mais ça c’est un problème 
que beaucoup d’entités ont rencon-
trés, donc y’a eu une première étape 
qui imposait de se connecter plu-
tôt tard le soir pour récupérer des 
fichiers de manière à pouvoir travail-
ler tranquillement dans la journée. »

Situation que l’on le retrouve chez plu-
sieurs interviewées, d’une même struc-
ture d’aide à l’insertion qui font état 
d’une liaison serveur défaillante car 

saturée, obligeant à organiser des plages 
d’accès, y compris en soirée.

La sécurité des données, entre  
obstacle et petits arrangements

L’usage de lignes ou matériel personnel, 
soulève la question de la sécurité des 
données.

Théodore, ingénieur informatique 
dans une start-up évoque le fait que leur 
réseau était sécurisé mais que, dans un 
premier temps le passage à domicile 
a pu introduire des failles. Bertrand, 
spécialiste télécom dans un ministère 
fortement concerné par le secret et la 
sécurité signale que les postes nomades 
de son service étaient tous sécurisés par 
chiffrage. Lors du passage à domicile, 
tous les postes n’ont pas été chiffrés :

« Parce que tout le monde n’avait pas 
les [sécurités] ; ça n’était pas anti-
cipé, ça tombe comme ça du jour au 
lendemain, donc je dirais qu’il n’y a 
qu’une petite partie du personnel 
qui a pu utiliser ce système-là le 17 
ou le 18. Après, pour une majorité 
de personnel, ils ont mis en œuvre 
pour avoir le bureau, mais en n’ayant 
que ta messagerie ; c’est-à-dire que 
moi, je n’avais que ma messagerie 
professionnelle sur mon PC : je pou-
vais traiter mes messages comme au 
bureau ».

La même logique a prévalu selon Malika, 
responsable logistique, dans son entre-
prise où la direction n’a pas voulu, pour 
des raisons de sécurité donner accès 
au serveur à tout le monde. Et pour 
Fabienne, gestionnaire de bases de 
données, qui avait déjà une pratique de 
travail nomade, comme pour ses autres  
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collègues d’une université, le chan-
gement de système, expliqué par les 
besoins nouveaux et les préoccupations 
de sécurité a perturbé le travail :

« Donc la semaine qui a suivi, ç’a été 
un peu désorganisé mais pendant 
cette semaine-là, on a pu accéder à 
Apogée parce qu’il n’y avait pas ce 
système de machine virtuelle, donc 
on a continué sur nos habitudes 
qu’on avait : on a le VPN et on accède 
à Apogée via le VPN. Sauf qu’au bout 
d’une semaine, sans prévenir, vu que 
je suppose qu’il fallait étendre ça à 
plus de gens, la direction a changé 
le système et a ajouté comme condi-
tion VPN + machine virtuelle. Et là 
ç’a été plus compliqué durant cette 
deuxième semaine et ç’a été un vrai 
parcours du combattant parce qu’il 
a fallu l’autorisation de xxx, qu’il 
envoie un mail, qu’on soit réperto-
rié pour être autorisé à la machine 
virtuelle etc. Donc là où on avait 
une autorisation avant, nous on a 
eu une régression le temps que ça 
se mette en place… Ça, ça a planté 
une semaine de travail et même des 
collègues ont été très démoralisées 
parce qu’elles se sont heurtées à des 
problèmes techniques, ç’a été très 
stressant… ».

Ce souci se retrouve aussi chez Céline, 
chargée d’affaire dans une banque :

« On traite des gros fichiers de vire-
ment et ça ce sont des fonctionnali-
tés qu’on ne peut pas gérer de chez 
nous, on ne peut pas gérer l’entièreté 
des fonctions bancaires de la mai-
son. J’imagine qu’il y a des règles de 
prudence ».

Globalement cependant, ces problèmes 
de sécurité n’ont pas été majeurs ou ont 
parfois été mis de côté. En témoigne 
l’usage fréquent et « dérogatoire » de 
Zoom qui était déconseillé voir interdit 
par l’entreprise comme l’évoque Théo-
dore ou la remarque d’Ursule estimant 
avoir été un peu « juste » avec les clients. 
De même, pour Cindie, chargée de mis-
sion association d’insertion, la pratique 
a été limite :

« Là, on est confronté à l’obligation de 
la RGPD, la réglementation des pro-
tections des données personnelles, 
et là, ça commence à poser problème. 
Parce qu’on est complètement hors 
clou de la réglementation. Donc c’est 
pour ça que le télétravail a été orga-
nisé chez nous plutôt à la bonne fran-
quette, et pas vraiment cadré ».

Des logiciels le plus souvent déjà 
présents

La quasi-totalité des logiciels utilisés 
préexistaient. C’est le cas des logiciels 
non dédiés comme les suites bureau-
tiques, des systèmes de messagerie. Les 
messageries instantanées gagnent en 
usage comme chez cet assureur où elles 
se substituent aux échanges directs

« … sur la messagerie, comme on est 
quand même au téléphone dans notre 
profession, on ne va pas s’appeler 
directement donc c’est par la messa-
gerie xxx… De la même manière, par 
exemple sur le site, quand on a une 
question, on va se retourner vers son 
collègue en disant “bin là, qu’est-ce 
que je dois faire ?” et du coup-là, y’a 
plus cette possibilité donc c’était par 
xxx, donc plus d’échanges d’entraide, 
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des choses comme ça. » Amélie, 
conseillère clientèle.

Les outils de communication comme 
WhatsApp sont mobilisés là ou n’existe 
pas de logiciel spécifique comme dans 
l’agence de Tom :

« Comme nous étions tous en 
connexion à distance, il y a eu d’autres 
outils digitaux qui ont été utilisés par 
notre entreprise, par exemple la mise 
en place de groupes sur WhatsApp. 
Et ce qu’il s’est passé, c’est qu’en fait 
il y eu une multiplication des canaux 
d’informations : il y avait les mails, il y 
avait WhatsApp, il y avait Teams ».

Cet usage « professionnel » de What-
sApp vient alors s’ajouter à un usage que 
l’on pourrait qualifier de « mixte », celui 
de la création de groupes d’échanges 
entre collègues, mais orientés vers 
l’échange personnel et convivial. Son 
usage est ainsi fréquemment cité dans 
une logique de « rencontre autour de la 
machine à café », parfois sans que la hié-
rarchie en ait connaissance.

Le même Tom évoque, comme d’autres, 
les outils collaboratifs :

« L’outil numérique principal, ça a 
été l’utilisation par tous de TEAMS 
de Microsoft. Nous, on était déjà 
utilisateurs de TEAMS, parce qu’on 
était déjà dans le nouveau modèle, 
donc on était déjà équipés, mais il 
n’était pas forcément utilisé par tous 
mes collaborateurs. Et là, mainte-
nant, tous ceux qui étaient un peu 
récalcitrants, ça y a été au pas de 
charge on va dire, il faut y aller, donc 
si tu veux rester dans l’information il 
faut l’utiliser, quoi… »

Ressort donc assez nettement que sur le 
plan des logiciels, tout ou presque était 
déjà en place et utilisé. Aux réserves évo-
quées ci-dessus à propos du matériel ou 
de la connexion, le transfert du bureau à 
domicile a donc posé peu de problèmes 
sous l’angle technique. Carla, dans une 
administration de l’emploi, le résume 
ainsi.

« Ah oui, quand je te parle de maté-
riel, ça veut dire que c’est du maté-
riel opérationnel qui fait “comme si 
tu étais à ton bureau”. Tu as accès 
à tes applications, à tout, à tous tes 
dossiers, tu retrouves tout ton histo-
rique de travail, tout, tout, tout ».

Voix ou Visio, il faut choisir

Il faut s’arrête sur les deux vecteurs/
supports clés des interactions que sont 
la voix et la vue.

Le contact vocal est omniprésent. Il passe 
par le téléphone, portable personnel ou 
de bureau, ou transite par le réseau VPN 
(ordinateur + casque et micro). Dans 
l’agence de Joseph, 70 % des collabora-
teurs avaient déjà un téléphone portable 
professionnel. Pour les autres, c’est le 
téléphone et le numéro privé qui a servi. 
Au sein des équipes, avec la hiérarchie, la 
fréquence et le mode de communication 
audio était variable, de l’appel ponctuel à 
l’appel systématique quotidien, en pas-
sant par les conférences téléphoniques à 
interlocuteurs multiples.

C’est le statut ambigu de la visioconfé-
rence qui doit par contre être souligné. 
L’omniprésence de la voix contraste en 
effet avec la faiblesse de la visio. Son 
usage préexistait au sein de quelques 
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organisations. Elle était cependant 
réservée prioritairement aux échanges 
entre les différents niveaux de la hié-
rarchie. C’était le cas dans la société 
d’assurance de Liliane :

« Uniquement oral, on n’est pas 
équipé en visio encore. Vous n’avez 
pas fait le choix parce que c’est rela-
tivement facile à équiper ? (Q) Après 
c’est un choix d’entreprise. A priori 
on va y venir parce que suite à cette 
période, le télétravail va vraiment 
beaucoup se développer donc ils 
vont faire évoluer les outils, deman-
der des accès pour tout le monde 
etc. Mais jusqu’à présent, il n’y a que 
les managers qui y avaient accès, 
entre eux. Pas avec nous. »

C’est aussi ce qu’évoque Clodette en dis-
tinguant les échanges avec ses collabo-
rateurs des autres :

« En fait, on en a plus maintenant [de 
réunions] puisque là, on en a eu toutes 
les semaines en visio. Vous étiez équi-
pées en visio, et vous vous en serviez ? 
(Q) Oui, on était équipées. Mais on 
faisait rarement de visio. Mais là, ça a 
été plus systématique. Mais avec mes 
collaboratrices, c’est plus téléphone. »

Cette communication hiérarchisée par 
l’image a perduré, lors des points de 
situation – non interactifs – faits par la 
haute hiérarchie. Elle a aussi été pro-
gressivement intégrée pour les points 
d’équipe avec le n+1 dans la société d’as-
surance de Jeanne :

« C’est des visios qui durent 1 heure ? 
Un peu plus ? (Q) C’est des visios qui 
ont été prévues sur 2 heures et après 
tout dépend du thème ».

Mais pas toujours… ou avec un usage 
limité au classique powerpoint, comme 
dans l’équipe de Perrine, chargée de 
clientèle, assurance :

« Non parce qu’on a des collègues qui 
ont des problèmes de réseaux donc 
bon… Alors visio si parce qu’en fait on 
faisait un partage d’écran donc les res-
ponsables, c’est pour ça qu’ils travail-
laient en amont, ils faisaient un par-
tage d’écran donc on avait l’écran pour 
voir les Powerpoint qui défilaient… on 
ne voyait pas les personnes. »

Les interprétations de cet usage somme 
toute limité de la visio renvoient à des 
problèmes techniques mais aussi à 
des questions d’ordre de la vie privée. 
C’est ce que résume bien Carla, cadre 
d’assurance :

« Vous n’avez communiqué que par 
téléphone et par mail ? Vous avez aussi 
la visio ? (Q) Non, on a la visio, mais 
on ne se mettait pas en visio, en fait, 
on ne mettait pas les images : bizar-
rement… je ne sais pas pourquoi… je 
pense que personne n’était vraiment 
habillé apprêté ou quoi… Mais la visio, 
on avait le matériel pour ça. »

Quand le papier demeure… ou pas

Certains sont confrontés au maintien 
d’une relation postale avec les clients. 
C’est le cas des personnels d’agence d’un 
groupe d’assurance, qui s’organisent 
pour relever régulièrement le courrier. 
Situation similaire pour Clodette res-
ponsable d’un cabinet comptable :

« En fait, il y a eu du chômage tech-
nique les deux premières semaines : 
la première semaine puisque nous 
n’avions pas de connexion pour tout 
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le monde. Mon assistante a repris 15 
jours après, au bureau, toute seule en 
agence… Et à partir de ce moment-là, 
on a demandé aux adhérents qui 
avaient besoin et qui n’avaient pas 
internet, qui ne pouvaient pas nous 
scanner les documents, de prendre 
des rendez-vous à tour de rôle pour 
amener les documents à l’agence. On 
avait mis en place tout un processus 
pour récupérer les documents sans 
risques. Donc elle avait un carton, les 
adhérents déposaient dans les car-
tons ; elle les laissait en confinement 
pendant 48 heures, sans les toucher. 
Après, elle les récupérait… »

Les situations peuvent cependant s’avé-
rer un peu plus compliquées. Dans cet 
organisme spécialisé dans l’emploi 
des handicapés, Séverine évoque l’im-
portance du papier pour une partie de 
l’activité :

« Alors, nous on travaille encore 
avec des petites pochettes dossiers. 
Comme on doit réunir beaucoup de 
documents administratifs et qu’on 
ne les a pas tous en général en même 
temps, ben on les met dans chaque 
pochette, pour ne pas les perdre. 
Donc on est encore un peu papiers 
au niveau de notre structure… on a 
décidé, depuis lundi, que l’on tourne-
rait à tour de rôle au niveau des char-
gées de mission, et d’aller sur site… 
Voilà, moi je suis très papier, donc 
je me dis : mais comment on va faire 
pour suivre un dossier ? Parce que, 
voilà, c’est chaque bannette où : on a 
tant de visites, on a tant de papiers, 
on a tant de réponses… chaque docu-
ment, dans chaque bannette il y a des 
dossiers, dont le pourquoi est bien 
spécifié. Si c’est tout sur l’ordinateur, 
pfft… on est en pleine réflexion. »

Dans un organisme similaire, une frac-
tion du personnel traite des dossiers 
de bénéficiaires d’aides au handicap 
comme le relate Sophie :

« Peut se rajouter à ça une dématé-
rialisation insuffisante des docu-
ments à traiter ? (Q) Ah oui alors, en 
plus… Mais quand ce sont des gens 
qui demandent des aides directe-
ment de notre site internet avec 
des pièces pourries, prises en photo 
dans tous les sens, qu’il faut retour-
ner, vous vous rendez compte du 
nombre de manipulations que ça 
fait ? Les filles elles deviennent folles, 
en fait. Et à un moment il y en a une 
pour laquelle j’ai eu un peu peur, 
d’ailleurs… ».

Peu de contraintes de ce type sont évo-
quées par les salariés de la compagnie 
d’assurance. Sans être encore au zéro 
papier elle s’en approche.

« Et puis, il y a un autre fait hyper 
important qui a beaucoup changé 
depuis un ou deux ans, où ça s’est 
très vite accéléré. Quand je revenais 
sur Lyon, j’avais un sac à dos avec l’or-
dinateur et bourré de courrier, c’était 
lourd pour le dos. Et aujourd’hui, 
je pourrais aller à Lyon juste avec 
mon ordinateur parce que tout est 
numérisé, nous avons un service de 
numérisation où tout, le moindre 
courrier entrant est numérisé donc 
je n’ai plus besoin de ramener du 
courrier. Souvent le mardi je prenais 
mon courrier, j’en ramenais, et idem 
le jeudi. Alors qu’à ce jour honnête-
ment, la numérisation est telle que 
je pourrais travailler n’importe où. »

Françoise, assistante commerciale, 
(expérience de télétravail).
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Les mêmes considérations se retrouvent 
chez Élise, chargée de gestion (expé-
rience de télétravail) :

« En fait j’ai appris à travailler sans 
papier… Finalement je n’ai pas d’im-
primante à la maison, et puis je tra-
vaille tout aussi bien. J’ai appris une 
autre façon de travailler, je me suis 
créée, parce que des fois dans les 
dossiers où c’est un peu compliqué, 
où y’a beaucoup de pièces, on sait pas 
trop où elles sont, je me suis créé des 
sous-dossiers informatiques avec 
des références aux dossiers, avec des 
pièces essentielles qui ne me servent 
qu’à moi ».

Quel travail dématérialisé ?

Les situations sont variables, principale-
ment selon le métier et la nature des rela-
tions de travail, tournées vers l’interne 
ou l’externe de l’entreprise. On peut en 
proposer une lecture en forme de cercles 
concentriques. Ces cercles marquent un 
degré plus ou moins marqué de relation 
à un extérieur dans le process de tra-
vail, des collègues les plus proches d’une 
même équipe collaborant sur le même 
objet aux clients externes qu’il faut sol-
liciter dans un acte commercial.

Produire en commun : des relations 
internes aux collectifs de travail

Nombre de nos interlocuteurs ne mani-
pulaient plus de documents physiques. 
Ils géraient des bases de données, 
concevaient des produits logiciels, en 
relation/collaboration à leurs collègues 
d’un même collectif de travail, souvent 
sans être interlocuteurs de l’usager/
client final.

Théodore est informaticien. Il manage 
une équipe de conception/développe-
ment d’un moteur de recherche. Par 
nature, son travail est dématérialisé. Et 
l’équipe étant dispersée sur trois sites, 
la coordination se faisait déjà en télé-
conférence. Son travail de production 
de code informatique est peu impacté. 
Et, depuis son domicile, il poursuit son 
activité de coordination/management 
de son équipe.

Cindia, Christiane et Fabienne tra-
vaillent dans le même service d’une 
université. Elles s’occupent de bases de 
données, qu’il faut paramétrer, ouvrir 
aux utilisateurs internes et externes et 
dont il faut extraire, à la demande, des 
informations. Elles produisent aussi des 
modules/guides d’utilisation. Tout était 
donc numérisé dans leur activité, à l’ex-
ception de formations des utilisateurs 
qu’elles faisaient en présentiel, rempla-
cées par des tutoriels. Leur service et 
leurs interlocuteurs étant multi-sites, 
les relations se faisaient par téléphone, 
mail ou visio.

« Dans mon travail, c’est pas des 
dossiers papiers. Les informations 
papiers, je les avais prises avant de 
partir. Ce petit dossier m’a suffi 
parce qu’en fait, la manière dont on 
travaille dans l’équipe, les fichiers 
sont sur un serveur partagé donc on 
y accède par l’ENT ou par la machine 
virtuelle. Donc l’accès aux informa-
tions, on l’a. » Fabienne.

On peut rattacher à cette situation celles 
d’Élise (déjà en télétravail), de Liliane et 
de Danielle. Elles traitent des dossiers en 
relation avec d’autres compagnies d’assu-
rance, en aval (interne) d’autres collègues. 
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Leurs relations à ces collègues étaient et 
sont restées limitées, l’essentiel du tra-
vail se faisant sur dossier numérisé. Il y 
avait certes des relations avec l’externe 
(les autres compagnies d’assurance) mais 
elles passaient par le courrier pour officia-
liser les échanges. Un accord entre com-
pagnies a permis d’y substituer le mail.

Carla, chargée de communication dans 
une administration de l’emploi, réalise 
des notes d’information, un journal d’en-
treprise déjà dématérialisés. Corinne, 
chargée de formation dans un groupe 
d’assurance et déjà en télétravail, réalise 
des modules de formation en ligne. Elle 
ne retournait au bureau que par période, 
deux ou trois jours par semaine. Sa 
charge de travail a été accrue pour four-
nir de nouveaux modules de formation, 
mais sans changement fondamental.

Cindie, chargée de mission d’inser-
tion, considère qu’elle passait un tiers 
de son temps en relation avec l’exté-
rieur. Mais, pour les deux autres tiers, 
il s’agissait de travail administratif 
interne peu impacté :

« … Mais les 2/3 sont vraiment consa-
crés à la saisie de dossier qu’on doit 
faire… On passe beaucoup de temps 
sur les papiers, l’ordinateur, les com-
missions etc. Déjà, quand je te par-
lais de notre organisation de travail, 
le télétravail, il est déjà instauré chez 
nous. Les allers-retours, comme on 
fait beaucoup de trajet avec la voi-
ture de fonction, la direction quand 
on a deux demi-journées de perma-
nence sur un territoire, elle évite ces 
aller-retours-là. Donc le télétravail, 
pas au sens tel qu’il est posé dans 
le Code du travail, on en avait mais 

c’est plutôt “on vous autorise à bosser 
depuis chez vous”. »

Travailler, en interne,  
sur l’organisation

Pour les managers, responsables 
d’équipes, en position hiérarchique ou 
de coordination fonctionnelle, c’est 
le contact direct qui est perdu et se 
reconfigure.

Karim, responsable d’une équipe com-
merciale chez un assureur travaillait en 
open space disposé en marguerite, au 
milieu de son équipe. Il encadrait donc 
en présence physique, répondant aux 
demandes en direct. Il avait toutefois 
déjà une collaboratrice en télétravail. 
Pour lui l’audio a prévalu

« Je débutais par des contacts indi-
viduels, il fallait garder la présence. 
Certains assez isolés avec du stress. 
Il fallait du temps plus long, plus 
individuel, pour maintenir l’activité, 
la formation. Je faisais selon le res-
senti, avec des point “pots” collectif 
avec l’équipe et des points indivi-
duels. Il y avait le bonjour le matin, 
parfois 2’ ou plus… ».

Sylvie, dans la même entreprise, encadre 
une équipe de quatorze personnes. Dis-
persés dans un rayon de 50 kilomètres, 
elle ne voyait pas ses collaborateurs quo-
tidiennement. Le téléphone était un outil 
fortement mobilisé, complété par des 
rencontres individuelles et des réunions. 
Réticente sur l’usage de la visio, elle a 
encore plus mobilisé le téléphone, mais 
aussi la messagerie de l’entreprise :

« Oui, on fonctionnait avec une mes-
sagerie instantanée, je voyais quand 
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ils étaient connectés ou non et je leur 
dis “fais-moi un petit coucou quand 
t’es disponible”. Ça pour autant je ne 
l’utilisais jamais et là j’ai découvert 
cette fonctionnalité de messagerie, 
c’était bien pratique parce que même 
eux, ils me voyaient disponible, donc 
ils pouvaient m’envoyer un petit 
message pour m’appeler etc. ».

Joseph, chef d’une agence de 50 per-
sonnes (prestation de services dans 
le BTP) a vu l’essentiel du personnel 
d’abord mis au chômage partiel. L’acti-
vité a repris ensuite progressivement. Et 
une partie conséquente de son temps de 
travail a consisté à gérer les plannings, 
contacter les uns et les autres, en s’ap-
puyant sur ses trois chefs de service.

« En fait c’est une difficulté pour 
le management parce que pour 
ne serait-ce qu’avoir un état des 
lieux… planifier ce qu’on va faire et 
avec qui, ça a pris un temps fou. Ce 
qu’on fait d’habitude en interaction 
permanente… c’est très très compli-
qué… Alors ce qui a débordé, ce qui 
a pris beaucoup de temps, c’est la 
communication mais c’était plutôt 
en interne… on avait des visioconfé-
rences tous les jours, au niveau 
régional ou national, pour à la fois 
faire remonter les problématiques 
et faire redescendre les consignes : 
ce qui était en train d’être négo-
cié par le CSE, tout ça… qu’il fallait 
après reporter dans l’équipe interne 
et puis chaque semaine on pensait 
qu’on avait mis en place des choses 
et chaque semaine ça changeait ».

Dans une situation voisine, Tom, chef 
d’une agence d’intérim réunissait tous 
les matins ses dix collaborateurs. Il doit 
en mettre les deux tiers en chômage 

partiel, en organisant un roulement 
et décide de fermer complètement 
l’agence. Outre ses relations aux inté-
rimaires et aux clients, il travaille sur 
les plannings des collaborateurs, sur le 
pilotage au quotidien de leur activité en 
privilégiant le téléphone :

« j’ai des conférences téléphoniques 
avec notre direction régionale… on 
nous donne les grandes tendances… 
au départ, c’était une fois par jour, 
entre le 23 mars et le 10 avril à peu 
près ; parce que ça évoluait énor-
mément, il y avait énormément de 
quantités d’informations. Depuis le 
10 avril, on est passés à trois fois par 
semaine… Et donc moi, au niveau 
de mon organisation personnelle, le 
matin je donne l’information à mes 
collaborateurs sur la répartition de la 
journée ; et en général, le soir à 17h45 
je passe un petit coup de fil à mes 
collaborateurs et ils me font la res-
titution de ce qu’ils ont vécu de leur 
journée, quoi, ou des sujets à voir… ».

Paulette, directrice d’une agence d’in-
sertion de handicapés cumule une 
activité de management et de relations 
extérieures. Ses vingt collaboratrices 
ont été mises en télétravail (certaines le 
pratiquaient déjà). Elle a choisi de rester 
physiquement dans l’agence. Elle a donc 
« manager à distance » :

« C’est-à-dire qu’il faut que l’activité 
continue ; il a fallu essayer de voir 
que pour tout le monde cela se passe 
à peu près bien, donc maintenir une 
sorte de veille individuelle et essayer 
de garder un esprit d’équipe. Et tout 
ça à distance… ».

Elle a maintenu les réunions d’équipes 
complétées par des « points café ».
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Travailler, en interne, avec d’autres 
échelons hiérarchiques

C’est principalement pour les managers 
que s’est posé la question de la relation 
aux échelons supérieurs. Paulette a 
ainsi été en contact régulier, par visio 
avec le siège parisien et avec d’autres 
agences sous sa responsabilité. Elle se 
déplaçait régulièrement à Paris et dans 
toute la région. Elle souligne le temps 
gagné grâce à la visioconférence mais 
considère que sa charge de travail a aug-
menté. Les mêmes situations d’usage 
se retrouvent chez la plupart des enca-
drants rencontrés, dans leur relation 
aux échelons supérieurs, souvent en 
substitution des déplacements.

Quel sera le devenir de cette expérience 
nouvelle au-delà du confinement ? 
Les avis sont assez convergents. Pau-
lette voit des perspectives de moindres 
déplacements :

« mais c’est vrai que prendre l’avion 
pour aller à Paris, pour des réunions 
de trois heures, j’en ai marre… il y a 
des choses qui peuvent se faire sans 
polluer la planète, etc. Alors je ne 
pense pas qu’il faille du tout visio, 
parce que le rapport humain reste 
important, il faut doser, mais j’ose 
espérer que voilà, on sache doser par 
la suite ce qui est nécessaire du dépla-
cement, parce qu’il y a des fois où c’est 
nécessaire de se rencontrer… Je pense 
que ça permettra peut-être, ouais, 
d’optimiser certains moments qui 
sont dépensés à des fins inutiles, pour 
pas grand-chose. Et puis, il y a aussi 
l’impact sur l’environnement… ».

Oui mais les relations  
commerciales ?

Reste une objection fréquemment faite 
au télétravail, celle de l’impossibilité de 
pratique dans le cadre d’une relation 
commerciale. La relation dématérialisée 
(appel client entrant) était déjà très pra-
tiquée dans le groupe d’assurance. Les 
conseillères clientèle traitant les appels 
entrants étaient réunies en plateau. 
Le déplacement à domicile s’est fait de 
façon transparente pour le client.

Catherine, conseillère commerciale, ne 
voit pas de changement dans sa façon de 
travailler. Amélie, dans les mêmes fonc-
tions étaient déjà en télétravail et sou-
ligne que « confinement et hors confine-
ment on n’est jamais en contact physique 
avec le client. Françoise, dans le même 
groupe mais sur un segment de clientèle 
de collectivités territoriales et déjà en 
télétravail pratiquait principalement par 
téléphone. Les perturbations sont venues 
de la difficulté à contacter ses interlocu-
teurs, eux-mêmes confinés et d’un accès 
à des bases de données qui se faisait lors 
de sa présence physique au bureau.

Dans l’entreprise de chimie/parfume-
rie de Cloe, cadre dirigeante avec une 
importante fonction commerciale, l’ac-
tivité a augmenté pendant le confine-
ment. Elle a conservé des contacts com-
merciaux, par téléphone, en alternant, 
comme ses collaboratrices, période à 
domicile et au bureau. Myriam, dans le 
même service suivait les commandes, en 
contact avec des relais à l’étranger, avec 
quelques déplacements internationaux. 
Elle ne mentionne pas de changement 
majeur… si ce n’est le confort à domicile 



Ch
ro

ni
qu

es
 d

u T
ra

va
il 

| 
n°

 1
1 

| 
20

21

167

comparé à celui de l’open-space et, bien 
sûr, la disparition des déplacements.

Sarha, commerciale dans une entreprise 
d’impression d’étiquettes a vu aussi 
l’activité grimper. Elle gère des porte-
feuilles client, avec des déplacements 
de prospection, des salons. Le directeur 
commercial n’était pas favorable au 
télétravail. Mais, en période de déplace-
ment, elle avait un bureau nomade. Le 
télétravail à domicile a bloqué le démar-
chage direct. Mais la dématérialisation 
de la relation client était déjà forte.

« Oui. En fait, on est beaucoup 
connectés. J’avais quelques dossiers 
papier, mais très peu. On travaille 
beaucoup… tout est en ligne en fait 
sur notre logiciel. C’est à dire que 
quand on fait un devis à un client, 
il est transformé en offre de fabri-
cation : on a eu un Award à Chicago 
pour ça en 2009 pour l’intégration 
des logiciels de gestion et de pré-
presse ; tout ce qui est saisi au niveau 
administratif est transformé en 
production ; donc il n’y a jamais de 
re-saisie, ça évite pas mal d’erreurs 
humaines. Pour ça, on a des outils 
pour travailler : même aux achats ou 
au planning, ils arrivent à se connec-
ter à distance et à suivre les dossiers 
facilement. ».

Perturbée, la relation client « en direct » 
a dû être mise entre parenthèses. 
Perinne commerciale du groupe d’assu-
rance se déplaçait en permanence chez 
ses 400 clients agriculteurs. Elle rattrape 
du retard administratif et contacte sys-
tématiquement ses clients :

« J’ai rappelé mes assurés, on a fait 
des rendez-vous téléphoniques pour 
finaliser les dossiers, donc on se cale 

une heure de rendez-vous, comme 
on fait là aujourd’hui (rires) et du 
coup voilà, moi j’ai pu gérer des dos-
siers comme ça. Et le fait d’avoir fait 
les appels sortants, ça nous a permis 
aussi de… alors dans la discussion, on 
leur a demandé s’ils avaient besoin 
de conseils, d’informations sur leur 
contrat… Au lieu de se déplacer, on 
faisait par téléphone ».

Céline, en charge d’une clientèle d’en-
treprises dans une banque a apprécié 
cette mise en parenthèse :

« Alors, très vite notre direction 
générale nous a dit qu’au regard de 
la crise, on oublie le commercial, 
il n’était plus question de faire du 
commercial – j’ai trouvé ça super 
bien, responsable ! Pour une banque 
où on nous demande de faire du 
commerce, j’ai bien aimé le discours 
où l’idée c’était d’arrêter le commer-
cial et d’être là pour nos clients et les 
accompagner tout de suite pour ces 
fameux prêts à taux 0 et gérer l’ur-
gence au quotidien. On n’a pas de 
pression sur le commercial. On nous 
demande juste de faire un reporting 
sur les prêts qu’on accorde en ce 
moment. »

Elle s’occupe donc des nouveaux prêts 
mis en place par le gouvernement, avec 
sa clientèle habituelle, qu’elle visitait 
auparavant et qu’elle contacte par télé-
phone. Ce serait plus difficile dit-elle 
avec de nouveaux clients.

Noémie fait le même métier que 
Périnne, en alternant des plages client 
en agence et des visites au domicile 
de particuliers. Elle aussi, au début, 
appelle les clients dans une démarche 
de contact et de courtoisie. Puis vient le 
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moment de reprendre une vraie activité 
commerciale :

« Les gens étant confinés, ils n’ont 
pas eu de demandes, ils étaient tous 
stressés en plus donc ils n’achetaient 
pas de voitures, rien, donc nous on 
n’avait pas de demandes qui ren-
traient donc on n’avait que la solu-
tion, nous d’appeler. Donc on a passé 
le premier mois je dirais à appeler 
nos clients pour prendre des nou-
velles… Et puis après on est venus à 
la phase où au bout d’un moment, il 
faut essayer de reprendre un peu de 
commerce et là il a fallu essayer de 
vendre des choses et ça, pour moi, 
vendre quelque chose par téléphone 
c’est un métier et moi je ne suis pas 
faite pour ça. Je n’y arrive pas, à ne 
pas voir la personne en face. »

	▶ Conclusion et hypothèses

Notre échantillon était certes limité, 
construit lui aussi dans l’urgence du 
premier confinement. Il apporte une 
impression de relative fluidité « maté-
rielle » du passage à domicile. Les chan-
gements se situent dans la massification 
du management à distance, la mise au 
point par tâtonnement de protocoles 
de contact, leur fréquence, leur mode 
(audio/vidéo), la recomposition des rela-
tions individuelles ou collectives. Cette 
nouvelle étape du télétravail pointe aussi 
tout ce qui passait par l’informel, ce qui 
ne peut pas se faire sans interaction en 
direct (perte de créativité dans l’élabo-
ration collective par exemple) ou de ce 
que l’on gagne (limitation des grognes 

14	 L. Taskin, « Le télétravail en manque de régulation », op. cit.
15	 M. Lallement « Coronavirus et télétravail : la crise comme amorce d’un nouveau rapport au monde professionnel », 

2020, hal-025738522.

et conflits qui se forgent dans le collectif 
in situ). Elle révèle ce qui se traduit dans 
des instruments qui s’efforcent de favo-
riser et de créer l’innovation sans boule-
verser les routines, qui cherchent plutôt 
à raffermir les composantes cognitives 
de ces routines, à les inscrire dans des 
registres et en garder ainsi la mémoire ; 
à transformer en stocks de savoirs écrits 
archivés, des conduites orales, vécues 
dans l’immédiateté de flux volatiles.

En suivant Taskin 14 et plus récemment 
Michel Lallement 15, on peut considérer 
cette expérience de télétravail massif 
et contraint comme un analyseur et un 
précurseur de phénomènes sociaux en 
cours qui peuvent affecter en profon-
deur le travail et l’emploi et appellent de 
nouvelles régulations.

À ce stade, on peut seulement formuler 
quelques hypothèses qui supposeraient 
des analyses plus fouillées, inscrite dans 
une temporalité plus longue.

H1 Irréversibilités et nouveau partage 
domicile travail, la fin du nomadisme ?

Cette étape engagée a très probablement 
un effet cliquet, de non-retour en arrière. 
Si oui il faudrait identifier par une autre 
vague d’entretiens quelles sont les rou-
tines, ou tâches qui ne seront plus jamais 
menées de la même manière.

Par exemple, les séminaires de recherche 
des laboratoires seront soit menés à dis-
tance (réduction des coûts du transport, 
hébergement des invités), soit de façon 
hybride. Mais comment « rémunérer » 
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symboliquement le travail réalisé par 
un conférencier à distance quand cela 
n’est plus fait par l’invitation physique 
qui, en dehors de la valorisation, permet 
aussi toutes les interactions relatives à la 
socialisation. De même, ce qui apparais-
sait comme les attributs de profession, 
souvent cadres, que sont les travailleurs 
‘nomades’ des TGV, des salles d’attente 
pourraient reculer avec l’usage intensif 
de la visio.

Certes, les observations et mesures 
faites depuis 2020 ont montré un reflux 
du télétravail à domicile, y compris des 
formes de résistance des entreprises à 
la reprise d’un télétravail de masse en 
ce début 2021. On peut cependant consi-
dérer que s’installera durablement une 
nouvelle spatialisation entre le domi-
cile, le lieu « officiel » de l’entreprise et 
d’autres tiers lieux.

H2 : Les fonctions auparavant externa-
lisées par l’entreprise pourraient être 
ré-internalisées ; a contrario, un poten-
tiel de délocalisation apparaît

En relisant les entretiens on observe 
que ceux dont les centres d’appel étaient 
internalisés ont été plus efficaces que 
ceux dont ces fonctions étaient externa-
lisées. En effet, dans le cadre d’une déma-
térialisation du travail les fonctions, 
départements qui deviennent straté-
giques et dont la maîtrise est nécessaire 
sont liés à la gestion des flux : logistique, 
appels, logiciel, réactivité informatique 
et certainement la communication… 

16	 C. Rey & F. Sitnikoff, op. cit. ; S. Deffayet, « Nouvelles technologies de l’information et de la communication et 
contrôle dans la relation managériale », Recherches Sociologiques, 1, 2002, p. 27-48 ; C. Dumoulin, « Le management à 
distance des équipes virtuelles », Management & Conjoncture Sociale, n° 580, 2000, p. 50-60.

Cette hypothèse nous apparaît centrale et 
mérite vraiment qu’on s’y attèle. Mais on 
peut penser aussi que certaines activités, 
transportées de fait et sous contrainte, 
à domicile se révèlent à l’expérience 
délocalisables. Cela pourrait accroître la 
rupture de l’unité de lieu mais accentuer 
aussi diverses formes de sous-traitance, y 
compris via le travail indépendant.

H3 : Un contrôle renforcé. Les choses 
étaient déjà en place, via des plate-
formes qui sont des interfaces de travail 
déjà bien installées dans les routines. Le 
droit à l’erreur, le dysfonctionnement ?

Les plateformes dont les modes de 
contrôle du travail sont déjà incarnés 
dans les logiciels, les algorithmes, les 
règles, rendent difficile, sinon impossible 
de forcer le système même à distance. 
Mais du coup les régulations et les déblo-
cages liés à l’interaction, à la présence 
sont mis de côté. La négociation n’est pas 
la même et change la nature du travail, 
par exemple sans possibilité de faire du 
don contre don, d’intégrer les éléments 
subjectifs de la relation… Et les proto-
coles qui organisent les hiérarchies sont 
bousculés 16. Où sont alors les outils de 
régulation ? (couloir, cafeteria, le entre 
deux portes, les lieux). Cette présence / 
absence mérite une réflexion poussée.

H4 - La dématérialisation rebat les 
cartes de l’égalitarisme cognitif et valo-
rise des compétences inattendues : voix 
et image ? En effet, il nous semble perti-
nent d’ouvrir le débat sur la question des 
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compétences valorisables dans le cadre 
de cette dématérialisation 17. Le télétra-
vail pour celles et ceux dont le contenu 
de leur travail était basé sur une relation 
en présentiel, des déplacements chez 
le client, des interactions qui permet-
taient de convaincre, se voient canton-
ner à convaincre par la voix, la capacité 

17	 V. Fernandez & al, « Télétravail et “travail à distance équipé”, Quelles compétences, tactiques et pratiques profession-
nelles ? », Revue Française de Gestion, n° 238, p. 101-118.

de gérer son image dans les relations en 
visioconférence. Même si cette hypo-
thèse mérite d’être testée sur du long 
terme, nous pouvons envisager à cette 
étape que cela deviendra un critère, et 
une compétence affirmée dans les CV 
pour des embauches futures.
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